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ARRONDISSEMENT DE DIEPPE

VILLE D» EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal
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Délibération   2026/23 l^DEL/8, 8j

Séance du 5 JUIN 2026

L'an deux mil vingt-six, ie 5 juin à 19 h 30, se sont réunis_ala salle du caîrosse Maine d^EU^ks
membres" du" CoîTseïf municipal de la Commune de EU, sous ia^ présidence de Monsieur

DÈVOGELÀERE Rabin Maire en session, par suite de ia convocation faite par Monsieur l
dans le délai voulu par îa loi.

Présents : M. DEVOGELÂERE Robin, Mme CAVALLO - DUMONTMaria-Cnstina,
M;Q*ulNTINi7édéric:Mme KICARD-PETIT Marie-Chnstme^M^O^ ^P^_
U. GRANDSERT Thierry, Mme DIOT Sylvie, Adjoints_ n_eLEPINETTE^RIOUX Corinne,
MmTLAFOUÈ1andra, M;PADE Ludovic. ̂ neCUFFELVjrgmie, M^BOmET ̂ ^
Se DIEPPoTsAnS M:DUCROIX PhiUppe, ̂ LEROUX^^Loms^e FERM^e^
iM^ XuGON"Stephan7e;M.1.E DU Alain, Mme ̂ ^:°^ÏER^^W^mwFARD
cÏaudinÏMTsébasïïenGODEMAN, M. LLOPEZ Laurent, Mme VANDENBERGHE Isabelle.

formant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : M. ADAM Hervé p_ar Mme MCA^PCTIT^arie^^
M^eMOU'LÏN'Josepar M. DEVOGELAERE Robm,_M. CASTCLO^Chnstophe par
M"GRÀNDSERfTeny, M. BARBOR Michei par Mme BRIFFARDCkudine,

MmTDÛJÊANC'OURT Anne par M. GODEMAN Sébastien, M. ACCARD Stéphane par
Mme VANDENBERGHE Isabelle.
Absent :
Le secrétariat a été assuré par : Mme FERMENT Jenny.

Date de convocation : 29 mai 2026

Nombre de Membres présents :23_
Nombre de suffrages exprimés : 26

Votes Contre ; l

Nombre de Membres en exercice : 29

; Nombre de pouvoirs : 6

: Votes pour : 26
Abstentions : 2 ___

.T

|obje7: LABEL STATION VERTE DE VACANCES - RESILIATION, RADIATION ET
DEMISSION

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de sa décision de quitter le réseau des stations
vertes à compter du 1er janvier 2027.

Pour prendre eff-et à cette date et compte tenu du règlement intérieur de la fédération française
des si^r^^^^'à^^^ de Neige: le ConsdLmun;c;pal^doi;l^ad^Ja
^ibÏZn actanUrvolorté'de démissionneï du réfèrent « station verte » de la ville d'Eu avant le 31

octobre 2026.

,./

.VY-...Â ..̂ "\-^« ..^"--A' .V
<^
v)n'



Envoyé en préfecture le 10/06/2026

Reçu en préfecture le 10/06/2026

Publié le

!D : 076-217602556-20260605-2026231 DEL-DE

^^~

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité autorise le Maire à ne pas
reconduire l'adhésion au réseau des stations vertes à compter du 1er janvier 2027.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Robin DEVOGELAERE

La secrétaire de séance,
Mme FERMENT Jenny
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